Demandes de renseignements n° 1
d’Option consommateurs à Hydro-Québec – Distribution

Demande d’approbation du budget 2004 du PGEÉ
Dossier R-3519-2003

1. Référence : HQD-1 doc. 1, page 7, lignes 11-23
1.1. Veuillez indiquer l’état d’avancement de la mise en place du processus consultation dont il est fait mention dans cette référence. Quels groupes ce comité de travail contient-il, quels sont les échéanciers et quelles approches seront étudiées?

2. Référence : HQD-1 doc. 1, pages 14-15, section 2.2.1
2.1. Quelles mesures seront implantées?

2.2. Quel sera le montant de l’aide financière accordée selon les différentes mesures envisagées par le Distributeur?

2.3. Veuillez ventiler le montant de 0,6M$ et les économies de 8 GWh selon les mesures, en spécifiant les frais administratifs spécifiques à ce nouveau volet du programme Novoclimat.

2.4. Veuillez fournir les conditions d’éligibilité mises en place par l’AEÉ pour ce volet, ainsi que les informations pertinentes de l’AEÉ sur son fonctionnement.

3. Référence : HQD-1 doc. 1, pages 15-16, section 2.2.3

3.1. Veuillez fournir les projections de participation et les résultats réels pour les six premiers mois de 2003, ainsi que pour les années 2001 et 2002.

3.2. À quoi les résultats réels sont-ils attribuables :

· des problèmes opérationnels chez les agents livreurs?

· une commercialisation insuffisante?

· des problèmes de conception du programme?

· autres?

3.3. Existe-t-il un rapport d’opération sur le programme pour ménages à faibles revenus de l’AEÉ faisant état de constations sur le fonctionnement du programme dans les diverses régions du Québec visées? Si oui, veuillez déposer ce rapport.

3.4. Selon le Distributeur, qu’est-ce qui empêche la réalisation d’un objectif de 6000 ménages par année, plutôt que les 4000 proposées? Veuillez donner une réponse détaillée. Si des distinctions doivent être apportées selon les différentes régions du Québec, veuillez préciser ces distinctions.

4. Référence : HQD-1 doc. 1, page 19, ligne « Niveau et allocation des investissements par catégorie de clientèle »
4.1. Concernant l’allocation des investissements par catégories de clientèle (deuxième ligne du tableau), quel est le budget de Planification et de conception spécifique demandé par le Distributeur pour cette année et pour 2005?

4.2. Dans la mesure où le Distributeur a fait une proposition concernant l’allocation des coûts du PGEÉ dans le dossier R-3492-2002 (présentement en délibéré), pourquoi le Distributeur demande-t-il des budgets supplémentaires pour analyser cette question?

5. Référence : HQD-1 doc. 1, page 19, ligne « Gestion de la charge »

5.1. Le dossier de la gestion de la charge pour les marchés CI, PMI et résidentiel qui sera présenté à la Régie en 2004 concerne-t-il uniquement le Tarif BT ou y aura-t-il d’autres mesures de gestion de la charge?

5.2. Quel est le budget de Planification et de conception spécifique à ce sujet?

6. Référence : HQD-1 doc. 1, Annexe A, page 38
6.1. Le Distributeur serait-il disposé à envisager la possibilité d’adapter le programme de promotion des thermostats électroniques (programmables ou non) dans le marché existant afin de le rendre accessible aux ménages à faible revenu (ex. : aide financière à l’acquisition et l’installation des thermostats)?

6.2. Le Distributeur dispose-t-il d’évaluations préliminaires sur le coût d’un tel programme adapté? Si oui, veuillez déposer les résultats de ces évaluations.
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